La dette publique en 11 questions/réponses
                          Union des entreprises - MEDEF Bretagne
La crise née des dettes publiques des pays développés, notamment de la zone euro, pose un certain nombre de questions et appelle également des réponses adaptées. Prenant acte de son statut de partenaire social, co-gestionnaire d’organismes divers, et représentant des entreprises bretonnes, l’Union des entreprises – MEDEF Bretagne considère qu’il est de sa responsabilité d’apporter son éclairage à une situation très inquiétante.

1 Qu’est ce que la dette publique ?
La dette publique ne se limite pas à la dette de l’Etat. La dette publique comprend la dette de l’Etat, des collectivités locales, de la Sécurité sociale, de l’assurance chômage. Elle est de 1 489 milliards d’euros pour la France, au 31 décembre 2009, soit 77,6 % du PIB et au 31 décembre 2010, elle est prévue à 83,2 % du PIB.

La dette de l’Etat représente 78 % de la dette publique, soit 1 162,6 milliards d'euros.
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	Source : Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat. 
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2 Y-t-il une spécificité de la dette publique ?
Beaucoup d’économistes soulignent que les entreprises et les ménages français sont peu endettés et que cette situation compense le niveau de notre dette publique.

Or, il y a une différence fondamentale entre la dette de l’Etat et la dette des autres acteurs économiques.

Les entreprises et les ménages intègrent dans leur équilibre économique, dans leur équilibre budgétaire, le remboursement du capital. De même, les collectivités locales, la sécurité sociale, l’assurance chômage doivent théoriquement rembourser le capital emprunté destiné à financer leurs besoins de financement (techniquement pour ces organismes on ne parle pas de déficit).


Pour l’Etat, la règle est totalement différente. En effet, il est admis que l’Etat ne peut mourir (ou du moins s’il venait à disparaître ce serait après ses créanciers). De ce fait, il n’intègre pas dans son équilibre budgétaire le remboursement du capital. Lorsqu’un emprunt arrive à échéance, il réemprunte concomitamment sur les marchés financiers. C’est ainsi qu’avec un déficit public de l’ordre de 50 milliards d’euros en année moyenne (jusqu’en 2008), l’Etat empruntait de l’ordre de 200 milliards d’euros chaque année.

Ce système présente un avantage considérable, l’emprunt devient très peu cher (puisqu’on est exempté de rembourser le capital). Dès lors, la facilité consiste à gouverner par l’emprunt : on ne maîtrise pas la dépense publique, on évite d’accroître la pression fiscale, et on finance le déficit par l’emprunt qui ne coût que les intérêts.
Ce système présente à l’inverse deux  inconvénients majeurs :

- 
La dette devient incompressible en valeur. D’ailleurs lorsque les gouvernements annoncent une réduction de la dette de l’Etat ou de la dette publique, il ne s’agit pas de réduire leur montant en euro mais de réduire les déficits afin que la dette progresse moins vite que le PIB. Dans ce cas, le ratio dette publique/PIB peut diminuer.
Donc, réduire la dette publique, ce n’est pas réduire son montant mais le ratio dette publique/PIB.

· Le budget de l’Etat intègre une ligne Charge de la dette, ce sont les intérêts de la dette de l’Etat. Ces intérêts sont de l’ordre de 43 milliards d’euros, soit l’équivalent du produit de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu. Or, aujourd’hui les taux sont historiquement bas. Si ceux-ci venaient à augmenter de 30 %, de 50 %, voire doubler, la situation deviendrait intenable et l’Etat ne pourrait alors financer ses déficits. La pérennité de l’Etat serait alors en question. Il se concentrerait alors sur ses fonctions régaliennes et serait alors amené à prendre des décisions analogues à celles prises par le Gouvernement socialiste Grecque.
Les grands plans de réduction de dépenses publiques annoncés en Grèce, Portugal et Espagne, l’ont tous les trois été par des gouvernements socialistes.
3 Peut-on blâmer les marchés ?
Les Etats empruntent sur les marchés pour financer leurs déficits. Les Etats en appellent donc à ces créanciers potentiels pour financer leur politique. La confiance que les créanciers accordent à l’emprunteur s’expriment par le taux d’intérêt auquel ils acceptent de prêter leur argent.
L’Allemagne emprunte ainsi atour de 2,7 % et la France à 3,2 %. On dit que le spread de la France est d’un demi –point (le taux de référence étant celui de l’Allemagne).

Dans le cas de la Grèce, les prêteurs potentiels ont estimé que le risque de défaillance devenait si fort (ratio dette publique/PIB, perspective de croissance faible voire négative, déficits publics considérables 14 % du PIB) que le spread est monté à 3 puis 4 points voire beaucoup plus à certains moments. Dans une telle configuration, la Grèce ne pouvait plus alors faire face à ses échéances.

Les marchés ont perdu confiance dans la Grèce, c'est-à-dire dans un Etat, de surcroît de l’Union européenne, qui plus est de la zone euro. Cette perte de confiance menace la France si elle ne réduit pas drastiquement ses déficits.
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	Spred de la France / autres pays
Source : Agence France Trésor. 




4 Les marchés ont-ils été immoraux ?

On ne prête son argent que si on estime que l’emprunteur sera en mesure de rembourser. La situation économique de la Grèce amenait fort logiquement les prêteurs à s’interroger quant à la capacité à rembourser les dettes contractées. 
L’immoralité est le fait des Etats (et donc de leur population) qui ont cumulé pendant des dizaines d’années des budgets déficitaires financés par l’emprunt au mépris de l’intérêt des générations futures.

D’ailleurs, cette politique budgétaire structurellement déficitaire conduisant à une expansion de la dette publique n’est pas compatible avec le concept de développement durable.
4 Cette crise de la dette publique constitue-t-elle une opportunité pour la France, la zone euro et l’Union européenne ?
Depuis les années 80, et notamment depuis les années 90, la France génère beaucoup de déficits publics.

En 1980, le ratio dette publique sur PIB était de 20 %, en 1992, il était de 40 %, à la fin des années 90 il était de 60%. En 2008, il était de 68 %. Le 31 décembre prochain, il devrait être de 84 % du PIB. Nous sommes sur la pente grecque.
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	Source : Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat. 




Il est urgent de réduire la dépense publique, voire d’augmenter les prélèvements. L’Union des entreprises – MEDEF Bretagne, le dit depuis des années. La réalité physique, arithmétique montre que nous allons dans le mur (dans le mur de dette). 

Cette crise de la dette grecque et plus globalement de la zone euro est sans doute une occasion unique, historique, de changer les mentalités, d’acculturer l’opinion publique, de favoriser la prise de décisions courageuses par nos gouvernants, afin que le ratio dette publique/PIB baisse enfin.  

5 Ces mesures de maîtrise des dépenses publiques ne sont-elles pas prises à contre temps ?
Keynes n’a jamais promu les déficits structurels, il a seulement promu la relance ponctuelle par la dépense publique lorsque la croissance est menacée : la dépense publique contra-cyclique.
 Nous avons, depuis près de 30 ans, fait de la relance permanente. Au moment où nous avons besoin d’augmenter nos dépenses publiques pour maintenir l’activité, nous ne pouvons plus le faire. Notre irresponsabilité de ces trente dernières années nous oblige, en pleine crise, alors que la reprise économique est molle et fragile, à réduire nos dépenses publiques. 
Nous avons fait du Keynes quand il ne fallait pas en faire et nous ne pouvons plus en faire alors qu’il le faudrait !
6 Quelles sont les grandes masses du budget de l’Etat ?
Le déficit public de 2010 sera de l’ordre de 8 % du PIB. Cela peut sembler peu. C’est en fait considérable puisque le déficit de l’Etat représente pour 2010, selon les prévisions, 149,2 milliards d’euros, soit 55 % de ses recettes !  

Quand l’Etat perçoit 270 milliards d’euros de recettes, il en dépense 420 !

De même, la dette de l’Etat représente plus de 5 années de recettes fiscales !
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	Source : Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat. 


7 Pourquoi nous sommes nous mis dans une telle situation ? 
Il est normal de maintenir des dépenses publiques quand la récession guette. Ce qui est anormal c’est de bâtir des projets de budget en déséquilibre puis de les voter alors que la situation économique est satisfaisante. Les 60 dernières années ont montré que la croissance est quasi permanente et la récession l’exception (une à deux années par décennie).

Depuis 30 ans, nous avons vécu en France sur une illusion : une croissance économique entretenue artificiellement par des dépenses publiques excessives, soutenant la consommation, la demande, sans s’interroger sur la quête de compétitivité de notre économie, de nos entreprises, de notre industrie. Nous avons privilégié le Consommateur sur le Producteur, les Ménages sur les Entreprises, les Importateurs sur les Exportateurs, la Distribution sur l’Industrie, la Redistribution et les Loisirs (35 heures payées 39) sur le Travail, la Dette et l’Emprunt sur la Baisse des dépenses publiques. 

De même, nous avons laissé s’envoler l’emploi public :

Entre 1980 et 2007, le nombre d’agents publics a augmenté de 36,3 % quand l’emploi privé a augmenté de 16,4 % (population + 18,3 %).
FP Etat : 14,3 %
FP Territoriale : 71,2 % (décentralisation comprise)
FP Hospitalière : 54,3 %
Le niveau des dépenses publiques de personnel constitue un enjeu majeur pour l’équilibre des finances publiques
La France ferait sur la seule année 2010 une économie budgétaire de l’ordre de 42 Md€ si l’emploi public avait cru, depuis 1980, comme l’emploi privé. 
8 Quelle conséquence cette politique a-t-elle et a-t-elle eu sur la croissance ?
Cette politique a d’abord entretenu artificiellement la croissance en « dopant » la demande par des dépenses ne résultant pas de nos performances économiques mais de nos emprunts sur les marchés financiers. Nous avons maintenu un niveau artificiel d’activité économique en tirant des lettres de créance sur les générations futures.
Ainsi, la dette est passée en 30 ans de 20 % du PIB à 84 %.

Nous connaissons les trois moteurs de la croissance : 
-investissements des entreprises,
-exportations et,

-consommation des ménages.

Investissements des entreprises : Ils sont le reflet de la confiance dans l’avenir, ils conditionnent la croissance future et préparent les gains de productivité permettant de rester concurrentiels. Ils sont essentiels à la production future de richesses et à la préservation du modèle social.
Les exportations : Elles sont le reflet des performances économiques. Elles consacrent la compétitivité des entreprises d’un pays, notamment industrielles. 

La consommation : Elle traduit l’évolution du pouvoir d’achat des ménages et leur confiance dans l’avenir. Elle doit résulter des performances économiques des entreprises, fruit des investissements antérieurs et consacrées par les exportations.

Avec notre politique de dépenses publiques induisant un niveau artificiellement élevé de la demande intérieure, nous avons généré de la croissance par le fameux moteur de la consommation. Au lieu de faire de la consommation, la résultante vertueuse, la conséquence heureuse, de nos performances économiques, nous avons fait de la consommation, le moteur majeur voire unique de notre croissance, au mépris de la préparation de nos entreprises à affronter la concurrence internationale. 

	Un modèle vertueux
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Dans un modèle vertueux,  la consommation est la résultante, la conséquence heureuse des performances économiques des entreprises, notamment industrielles.


Aujourd’hui le réveil est brutal. La France a considérablement perdu en compétitivité, ses exportations se dégradent alors que la demande mondiale est vigoureuse. Notre déficit commercial est de 55 milliards d'euros, les investissements des entreprises sont en berne et la consommation va être altérée par la nécessaire maîtrise des dépenses publiques.

Enfin, autre conséquence, les déficits successifs ont conduit à une telle dette, que cette dernière sape la confiance des ménages et des investisseurs. La confiance dans l’avenir est fortement altérée.

A l’inverse, si les agents économiques constatent une reprise en main et un assainissement tendanciel des finances publiques, ils peuvent retrouver une forte confiance dans l’avenir.

9 Pourquoi est-ce si difficile d’engager une politique de maîtrise des dépenses publiques ?
La politique consiste à dégager le meilleur compromis entre la Liberté et l’Egalité. Si notre République consacre la Liberté avant l’Egalité, elle vise cependant à corriger les effets de la liberté en prélevant et redistribuant afin d’atténuer les inégalités de fait. Très attachée aux principes qui ont inspiré la révolution française, la déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, sensible à l’analyse de Marx et à une certaine quête de l’égalité de fait (et pas seulement de droit), attachée aux idéaux du Conseil national de la Résistance, nostalgique d’une certaine ambition socialiste, toute une partie de l’opinion, considère qu’une politique de réduction de la dépense publique, est une politique visant à accroître les inégalités et constitue une violation du pacte républicain.  
Réduire la dépense publique reviendrait ainsi à attiser les inégalités, à favoriser les riches contre les pauvres.

A certains égards, nous avons en France nos créationnistes, c'est-à-dire des groupes de pression étrangers à la raison, à l’arithmétique, à une certaine physique budgétaire, pour lesquels il convient de mener une politique de non maîtrise de la dépense publique et des déficits.
10 Une politique de maîtrise des dépenses publiques est-elle facteur d’inégalités ?
Si nous continuons à générer autant de dettes, nous allons au devant de très graves désillusions. Nous n’avons pas le choix, nous devons endiguer notre dérive de l’endettement.

Le Canada a engagé une forte démarche de baisse de la dépense publique dans les années 90. Il a ensuite connu un regain de confiance, les investissements et la consommation sont repartis. La croissance fut au rendez-vous et la proportion de familles pauvres est passée de 11 % à 8 %, près de 30 % en moins ! 

La baisse de la dépense publique eut des conséquences sociales favorables.
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Source : Dataset, Country statistical profiles.


11 Sommes-nous désarmés face à cette dette publique ?
Bien au contraire, il appartient aux citoyens et pouvoirs publics de choisir et d'engager une politique économique de nature à restaurer la confiance et préparer l'avenir. Cela passe par une forte maîtrise des dépenses publiques et l'engagement d'une politique de l'offre comme a su le faire le Canada ou l'Allemagne à partir de 1996.
Une politique de l’offre conjuguée à une meilleure maîtrise des dépenses publiques redonnerait de la compétitivité à nos entreprises, augmenterait la richesse produite et contribuerait à un réel et pérenne progrès social.






